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ARTICLE 23

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent de supprimer l'article 23. Cet 
article est au mieux inutile, au pire néfaste.

D'une part, il prévoit "la prise en compte des enjeux d’innovation dans l’ensemble des missions de 
la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL)", et notamment dans le cadre de 
son évaluation publique des conséquences des évolutions technologiques. Considérant que le terme 
d’innovation était indéfini le Sénat a ajouté une disposition afin qu’une mission de la CNIL soit 
consacrée à accompagner spécifiquement l'innovation dans le domaine de l'intelligence artificielle 
(IA) et pour encourager les entreprises à recourir à la Commission.

Or, les missions confiées à la CNIL par le législateur prennent déjà en compte les avancées 
technologiques et leurs conséquences : la loi du 6 janvier 1978 prévoit qu’elle se tient informée de 
l’évolution technologique et rend publique le cas échéant son appréciation des conséquences qui en 
résultent pour l’exercice des droits et libertés qu’elle doit protéger. Elle a par exemple été amenée à 
le faire sur l’IA, sur le développement des applications mobiles, etc. Surtout, la CNIL accompagne 
déjà les entreprises via les “procédures de demandes de conseil” qui représentent environ 1600 
consultations par an. L’étude d’impact ne fournit aucune justification de cet ajout, de facto 
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inopérant. Le Conseil d’État a souligné l'ensemble de ces éléments dans son avis sur le projet de loi, 
proposant par conséquent de ne pas retenir ces dispositions.

Surtout, le Sénat a prévu une dérogation aux règles relatives au droit de communication des 
documents administratifs s'agissant des documents transmis dans le cadre de ce dispositif 
d'accompagnement par la CNIL, sous prétexte d'encourager le recours par les entreprises à ces 
services.

Or, permettre aux entreprises de déroger à ces règles de communication, qui permettent à tout à 
chacun d'accéder à la plupart des documents administratifs (soit en ligne soit en en faisant la 
demande) pose un évident problème de transparence, la CNIL ayant vocation à préserver les libertés 
individuelles à l’ère du tout numérique, en accompagnant et en contrôlant l’usage des données 
personnelles. A titre d'exemple, de telles dérogations s'appliquent pour des documents aussi 
sensibles que ceux dont la consultation porterait atteinte à la sûreté de l'Etat, au secret de la défense 
nationale, ou au déroulement des procédures engagées devant les juridictions (article L. 311-5 du 
code des relations entre le public et l’administration). Rien ne justifie qu'un tel régime exceptionnel 
s'applique au domaine de l'innovation privée, et ce d'autant plus que certaines innovations peuvent 
poser la question du respect de ces libertés, comme c’est particulièrement le cas de l’intelligence 
artificielle.


